
Montreuil, le 2 avril 2026

Compte-rendu UFSE CGT du CSA de réseau des DDI 
du 18 mars 2026

Les élu.es CGT lisent la déclaration préalable jointe, intervenant notamment sur la situation internationale 
préoccupante, sur son impact sur le pouvoir d’achat, sur les problématiques de paye et de rémunération 
que connaissent de trop nombreuses et nombreux agents, notamment contractuel.les, en DDI (et cela, 
pour plusieurs ministères : agriculture (MASA), ministères sociaux (MSO), écologie (MTE),…), sur la 
« réintégration » forcée de certain.es agent.es dans le périmètre de leur ministère d’origine, contrairement 
aux promesses faites, ou encore sur un énième projet de loi portant extension du pouvoir des préfet·e·s, 
prévu pour le printemps, qui leur accorderait une quasi-immunité pénale dans l’usage de leur « droit de 
dérogation ». 



Pour la CGT, le MI se félicite de l’augmentation d’un peu plus de 3 % du budget du BOP 354… Mais en 
oubliant de dire que cette hausse est portée quasi exclusivement par des dépenses d’ 
investissement… Dépenses d’investissement qui ont pour objet principal  de réduire les « coûts » donc 
de faire des économies de long terme. Si personne ne conteste l’objectif de réduire les consommations et 
coûts énergétiques, dans un contexte de réchauffement climatique et de tensions sur les 
approvisionnements en énergie, d’autant que cela participe aussi du confort, en revanche nous contestons 
les regroupements immobiliers qui réduisent la surface disponible. Rappelons que la diminution de 
2 % de la surface mise à disposition de l’ATE est un objectif de la loi de finances ! Avec les 
conséquences que l’on sait en termes de bureaux petits et partagés, donc de conditions de travail et 
d’accueil des usager·e·s, ou avec des immeubles plus éloignés des gares ou centre-villes, ou encore avec 
des regroupements de sites qui éloignent les services des usagers….

Mais la CGT, comme les autres OS, note surtout la stabilité, en euros (on dit aussi en valeur) des dépenses 
de fonctionnement. Donc une baisse en réel, du niveau de l’inflation et il n’est pas la peine d’être un.e très 
grand.e économiste pour supposer une forte inflation dans le contexte de crise internationale et de tensions 
sur les prix de l’énergie.. Et la réalité derrière ce choix, ce sont des agents qui ne peuvent pas sortir 
faute de véhicule disponible, des documentations défaillantes avec parfois des non-réabonnements 
à des revues indispensables, des formations refusées puisque trop coûteuses en frais de 
déplacement (ou une pression mise sur les agent.es pour y renoncer), des politiques restrictives en 
matière de restauration collective, des photocopieuses trop souvent en rade, un parc informatique 
vieillissant, des EPI pas toujours fournis….

Enfin, demandons aussi plus de transparence notamment au niveau local sur répartition préfectures / DDI et 
du coût de tel ou tel véhicule par exemple… 

Position CGT : il regrettable d’avoir obtenu les documents concernant le point en question à peine 3 heures avant le 
CSA concernant les MSO… Sur le fond, certes il faut de la proximité et de la simplicité, mais il faut surtout des 
services en capacité de répondre aux agent.es, notamment par exemple sur la paye… Une nouvelle fois, le 
problème n’est pas tant la déconcentration au niveau local, que le fait de confier au MI les gestions 
d’événements de carrière concernant les agent.es des différents ministères métiers : agriculture, écologie, CCRF, 
santé-cohésion sociale, travail-emploi,… avec un risque de perte de compétence des ministères métiers et un 
renforcement encore du pouvoir des préfet.es et des SGCD (donc pas d’uniformité sur le territoire….). Par ailleurs, 
les SGCD n’arrivent déjà pas à gérer le quotidien, faute de moyens humains… Donc sans renforcement des 
effectifs des SGCD, cela ne risque pas de fonctionner…  Une nouvelle fois, ce que nous demandons surtout c’est 
la réintégration des fonctions supports dans les directions métiers, avec des moyens humains suffisants 
pour pouvoir gérer le quotidien et répondre aux questions des agent.es… Dans ce cadre, effectivement il serait 
alors bien que les décisions du quotidien puissent être prises à l’échelon local. 



Pour la CGT : pas de fausse polémique, personne ne nie, et surtout pas les organisations syndicales, qu’il 
faille une présence d’agent.es de l’État dans les départements et des contrôles au plus près du terrain, des 
usagères et usagers… Mais le problème, comme d’ailleurs pour d’autres ministères c’est la mise sous 
tutelle de fait du MI de l’ensemble des autres ministères de l’ATE. Nous sommes favorables à des directions 
régionales et départementales de périmètre ministériel, avec des fonctions supports intégrées. 



Derrière les beaux discours du MI qui se veulent rassurants, il y a la réalité de terrain : les baisses 
d’effectifs continuent, les réformes successives ont dégradé les conditions de travail des agent.es, la 
non adéquation des moyens aux missions continuent de dégrader ces conditions de travail, la maltraitance 
institutionnelle est bien réelle !

Les prises de position de la CGT dérangent, le MI s’agace quand nous prenons la parole :
La CGT continuera de refuser de participer aux pré-réunions de l’administration : les pré-instances ne sont 

pas des instances formelles ! 
La CGT continuera à dénoncer la maltraitance dont sont victimes les agent.es !
La CGT ne courbera pas l’échine devant un ministère qui veut toujours plus de pouvoir mais sans être en 

capacité de l’assumer et systématiquement au détriment des agent.es ! 


